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Conseil métropolitain du 22 juin 2023 

Délibération 
PRESS/DFCP/SBC/JG 
Rapporteur : Mme Ducamin 

C 23.096 - Finances – Comptes Administratifs pour l'exercice 2022  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

La séance est ouverte à 18h38. 

La séance est suspendue de 21h03 à 21h30 

Présents : 001 AFFILE Gwendoline, 002 ANDRO Rozenn, 003 APPERE Nathalie (de 18h38 à 
21h43 et de 21h58 à 22h05), 004 ARMAND Régine, 005 BECHET Annick, 006 BENTZ-
FONTANEL Nathalie (à partir de 18h52), 007 BESSERVE Laurence, 008 BETTAL Khalil 
(jusqu'à 21h30), 009 BINARD Valérie, 011 BOUCHER Nicolas (à partir de 21h30), 
015 BRIERO Lénaïc, 016 CAILLARD Michel (jusqu'à 20h10), 020 CHAPELLON Didier (à partir 
de 18h50), 021 CHEVALIER Marion, 022 CHEVANCE Christophe, 025 COMPAGNON 
Charles, 026 CRESSARD Antoine, 027 CROCQ André, 028 DAUCE Henri, 029 DAVID 
Claudine, 030 DEHAESE Olivier, 031 DEMOLDER Michel (à partir de 20h56), 032 DENIAUD 
Marion (jusqu'à 21h30), 034 DESMOTS Xavier, 035 DUCAMIN Marie, 036 EON Pierre, 
037 ESNEAULT Antoine, 038 FAUCHEUX Valérie, 039 FOUILLERE Christophe, 041 GANDON 
Carole (à partir de 19h47), 042 GASTE Christèle, 043 GAUTIER Nadine (à partir de 18h48), 
044 GOATER Jean-Marie, 045 GOBAILLE Françoise, 046 GUERET Sébastien, 
047 GUILLOTIN Daniel, 048 HAMON Laurent, 049 HERVE Marc, 050 HERVE Pascal, 052 
HUAUME Yann, 053 ID AHMED Zahra, 054 JEANVRAIN Mathieu, 055 JEHANNO Anaïs (à 
partir de 19h14), 056 KERMARREC Alain, 057 KOCH Lucile, 058 LABBE Stéphane (jusqu'à 
21h30), 059 LAHAIS Tristan (à partir de 19h10), 060 LE BIHAN Thierry, 062 LE GALL 
Josette, 063 LE GENTIL Morvan, 064 LEBOEUF Valérie, 066 LEGAGNEUR Jean-Marc, 067 
LENORMAND Monique, 068 LESNE Bruno, 069 LETOURNEUX Geneviève, 070 LOUAPRE 
Françoise, 071 MADIOT Morgane, 073 MARIE Anabel (à partir de 19h14), 075 MONNIER 
Jean-François, 076 MOREL Cyrille, 077 MORVAN Franck, 078 NADESAN Yannick (jusqu'à 
21h30), 079 NOISETTE Nadège, 081 PARMENTIER Mélina, 082 PELLERIN Isabelle, 083 
PETARD-VOISIN Chantal, 084 PINAULT Pascal, 085 PINCHARD Jacques, 086 POLLET 
Matthieu, 087 PRIGENT Alain (jusqu'à 21h30), 090 PUIL Honoré (à partir de 18h46), 091 
QUEMENER Aurélie, 093 ROUAULT Jean-Claude, 094 ROUGIER Gaëlle, 095 ROULLE 
Patrick, 096 ROUSSET Emmanuelle, 097 ROUX Catherine, 099 SALMON Philippe, 100 
SAVIGNAC Jean-Pierre, 101 SCHOUMACKER Eve, 102 SEMERIL Sébastien, 103 RENOUX 
Thierry (jusqu'21h05), 104 SIMON Luc, 105 STEPHAN Arnaud, 106 THEBAULT Philippe, 107 
THEURIER Matthieu, 110 VINCENT Sandrine, 111 YVANOFF Daniel. 

Ont donné procuration :  

010 BONNIN Philippe à 006 BENTZ-FONTANEL Nathalie (à partir de 18h52), 011 BOUCHER 
Nicolas à 053 ID AHMED Zahra (jusqu'à 21h30), 012 BOUCHONNET Iris à 105 STEPHAN 
Arnaud, 013 BOUKHENOUFA Flavie à 009 BINARD Valérie, 014 BRETEAU Pierre à 
100 SAVIGNAC Jean-Pierre, 016 CAILLARD Michel à 085 PINCHARD Jacques (à partir de 
20h10), 017 CAREIL Benoît à 079 NOISETTE Nadège, 019 CASACUBERTA PALMADA 
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Montserrat à 107 THEURIER Matthieu, 020 CHAPELLON Didier à 048 HAMON Laurent 
(jusqu'à 18h50), 023 CHOUAN André à 083 PETARD-VOISIN Chantal, 024 COCHAUD 
Yannick à 087 PRIGENT Alain (jusqu'à 21h30), 031 DEMOLDER Michel à 078 NADESAN 
Yannick (jusqu'à 20h56), 032 DENIAUD Marion à 071 MADIOT Morgane (à partir de 21h30), 
033 DEPOUEZ Hervé à 062 LE GALL Josette, 040 GALIC Sylvie à 004 ARMAND Régine, 
055 JEHANNO Anaïs à 025 COMPAGNON Charles (jusqu'à 19h14), 058 LABBE Stéphane à 
067 LENORMAND Monique (à partir de 21h30), 059 LAHAIS Tristan à 076 MOREL Cyrille 
(jusqu'à 19h10), 074 MONNIER Daniel à 111 YVANOFF Daniel, 078 NADESAN Yannick à 
031 DEMOLDER Michel (à partir de 21h30), 080 PAPILLION Cécile à 044 GOATER Jean-
Marie, 088 PRIZE Laurent à 106 THEBAULT Philippe, 089 PRONIER Valériane à 
091 QUEMENER Aurélie, 098 RUELLO Jacques à 084 PINAULT Pascal, 103 SICOT Philippe à 
103 RENOUX Thierry (jusqu'21h05), 108 TONON Selene à 069 LETOURNEUX Geneviève, 
109 TRAVERS David à 102 SEMERIL Sébastien, 112 ZAMORD Priscilla à 021 CHEVALIER 
Marion. 

Absents/Excusés : 018 CAROFF-URFER Sandrine, 051 HOUSSIN René-François, 061 LE 
BOUGEANT Didier, 065 LEFEUVRE Gaël, 072 MAHEO Aude, 092 REMOISSENET Laetitia. 

Le quorum s'élève à 57 et est atteint pour l'ensemble des délibérations examinées. 

M. DEHAESE est nommé secrétaire de séance. 

Le Conseil constate que les dispositions législatives concernant la convocation en date 
du 16 juin 2023 et la note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération 
ont bien été remplies et le procès-verbal de la séance du 11 mai 2023 est lu et arrêté. 

La séance est levée à 22h06. 

*** 

EXPOSÉ 

Objet : examen des comptes administratifs pour l'exercice 2022 

Le débat et le vote du compte administratif obéissent à des dispositions particulières 
prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales. Celui-ci dispose en effet 
que : 

- le Président de l’établissement public de coopération intercommunale n’est pas 
autorisé à prendre part au vote du compte administratif ; s’il peut assister à la 
discussion, il doit, en revanche, se retirer au moment du vote ; 

- le conseil doit procéder, préalablement à l’examen du compte administratif, à 
l’élection d’un président ad hoc.  

Afin de respecter ces dispositions, il convient donc de désigner un Président ad hoc 
pour l’examen de la question relative aux comptes administratifs 2022 de Rennes 
Métropole. La candidature de M. Crocq est proposée. 

Pour cette désignation, le Code Général des Collectivités Territoriales autorise le vote à 
main levée dès lors que le Conseil se prononce en ce sens à l’unanimité et qu’aucune 
disposition législative ou réglementaire ne s’y oppose. Ces conditions étant réunies en 
l’espèce, il est proposé au Conseil de décider d’adopter le vote à main levée. 

Le Conseil métropolitain est invité à soumettre à examen les Comptes Administratifs 
2022 qui concernent les budgets suivants : 
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conformément à l'instruction budgétaire M57 : 

- budget principal, 

- budget annexe Élimination et Valorisation des Déchets, 

- budget annexe ZAC La Forge – Saint-Gilles, 

- budget annexe ZAE Les Rignés, 

- bugdet annexe ZAE Gev'Activ2 – Gevezé, 

- budget annexe ZAE Joval – Acigné,  

- budget annexe ZAE Margat – L'Hermitage ; 

conformément à l'instruction budgétaire M4 : 

- budget annexe Réseaux de chaleur métropolitains, 

- budget annexe Régie Réseaux de chaleur métropolitains, 

- budget annexe Crématorium, 

- budget annexe Production énergie photovoltaïque,  

- budget annexe Centre de Congrès ; 

conformément à l'instruction budgétaire M43 : 

- budget annexe Transports Urbains ; 

conformément à l'instruction budgétaire M49 : 

- budget annexe Assainissement, 

- budget annexe Régie Assainissement collectif, 

- budget annexe Régie SPANC. 

Le contenu de ces Comptes Administratifs est détaillé dans un rapport annexé à la 
présente délibération. 

Les résultats des budgets annexes sont constatés au compte administratif et sont repris 
en 2023 au budget supplémentaire de chacun des budgets.  

Les restes à réaliser sont pris en compte dans l'affectation des résultats par délibération 
spécifique et sont repris dans le budget de l'exercice 2023 par délibération de budget 
supplémentaire. 

*** 

Après en avoir délibéré, le Conseil : 

- adopte le vote à main levée pour la désignation d'un Président ad hoc ; 

- désigne un Président ad hoc pour l’examen des comptes administratifs 2022 de 
Rennes Métropole :  

Le candidat M. Crocq est élu. 

- approuve, pour l’exercice 2022, les Comptes Administratifs des budgets suivants : 
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Budget Principal        
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  335 743 842,16 € 400 188 034,63 € 64 444 192,47 € 
Investissement 250 295 500,83 € 184 970 443,70 € -65 325 057,13 € 
Total 586 039 342,99 € 585 158 478,33 € -880 864,66 € 

Par 90 voix pour, 6 contres (MM. Breteau, Compagnon, Boucher, Mmes Id Ahmed, 
Jehanno, Roullé) et 5 abstentions (Mmes Gandon, Gobaille, MM. Cressard, Esneault, Eon) 

Budget annexe  "Élimination et Valorisation des déchets" 
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  58 507 329,53 € 63 783 128,16 € 5 275 798,63 € 
Investissement 73 787 046,29 € 77 246 639,74 € 3 459 593,45 € 
Total 132 294 375,82 € 141 029 767,90 € 8 735 392,08 € 

Par 92 voix pour, 1 contre (M. Breteau) et 8 abstentions (MM. Boucher, Compagnon, 
Cressard, Esneault, Roullé, Mmes Gandon, Id Ahmed, Jehanno) 

Budget annexe "ZAC La Forge"     
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  443 413,09 € 614 408,43 € 170 995,34 € 
Investissement 137 796,07 € 568 760,97 € 430 964,90 € 
Total 581 209,16 € 1 183 169,40 € 601 960,24 € 

Par 92 voix pour, 1 contre (M. Breteau) et et 8 abstentions (MM. Boucher, Compagnon, 
Cressard, Esneault, Roullé, Mmes Gandon, Id Ahmed, Jehanno) 

Budget annexe "ZAE Les Rignés"     
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  1 999 629,96 € 2 950 658,42 € 951 028,46 € 
Investissement 3 607 899,40 € 1 336 338,91 € -2 271 560,49 € 
Total 5 607 529,36 € 4 286 997,33 € -1 320 532,03 € 

Par 92 voix pour, 1 contre (M. Breteau) et et 8 abstentions (MM. Boucher, Compagnon, 
Cressard, Esneault, Roullé, Mmes Gandon, Id Ahmed, Jehanno) 

Budget annexe "ZAE Gev'Activ2 - Gévezé"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  85 037,15 € 212 614,05 € 127 576,90 € 
Investissement 470 355,10 € 64 863,16 € -405 491,94 € 
Total 555 392,25 € 277 477,21 € -277 915,04 € 

Par 92 voix pour, 1 contre (M. Breteau) et 8 abstentions (MM. Boucher, Compagnon, 
Cressard, Esneault, Roullé, Mmes Gandon , Id Ahmed, Jehanno) 
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Budget annexe "ZAE Joval - Acigné"     
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  81 638,95 € 340 977,66 € 259 338,71 € 
Investissement 570 967,68 € 16 344,51 € -554 623,17 € 
Total 652 606,63 € 357 322,17 € -295 284,46 € 

Par 92 voix pour, 1 contre (M. Breteau) et et 8 abstentions (MM. Boucher, Compagnon, 
Cressard, Esneault, Roullé, Mmes Gandon, Id Ahmed, Jehanno) 

Budget annexe "Margat - L'Hermitage"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  38 418,79 € 38 418,79 € 0,00 € 
Investissement 178 658,75 € 0,00 € -178 658,75 € 
Total 217 077,54 € 38 418,79 € -178 658,75 € 

Par 92 voix pour, 1 contre (M. Breteau) et et 8 abstentions (MM. Boucher, Compagnon, 
Cressard, Esneault, Roullé, Mmes Gandon, Id Ahmed, Jehanno) 

Budget annexe "Réseaux de chaleur"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  2 564 285,31 € 3 603 194,74 € 1 038 909,43 € 
Investissement 5 235 056,87 € 4 563 262,85 € -671 794,02 € 
Total 7 799 342,18 € 8 166 457,59 € 367 115,41 € 

Par 100 voix pour et 1 contre (M. Breteau) 

Budget annexe  "Régie réseaux de chaleur"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  152 052,23 € 264 883,19 € 112 830,96 € 
Investissement 590 745,50 € 911 029,51 € 320 284,01 € 
Total 742 797,73 € 1 175 912,70 € 433 114,97 € 

Par 100 voix pour et 1 contre (M. Breteau) 

Budget annexe "Crématorium"     
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  188 334,70 € 420 715,31 € 232 380,61 € 
Investissement 391 753,34 € 526 352,75 € 134 599,41 € 
Total 580 088,04 € 947 068,06 € 366 980,02 € 

Par 100 voix pour et 1 contre (M. Breteau) 

Budget annexe "Production énergie photovoltaïque"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  10 319,49 € 43 581,84 € 33 262,35 € 
Investissement 405,00 € 81 645,00 € 81 240,00 € 
Total 10 724,49 € 125 226,84 € 114 502,35 € 

Par 100 voix pour et 1 contre (M. Breteau) 
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Budget annexe "Centre de Congrès"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  9 723 923,81 € 10 342 599,27 € 618 675,46 € 
Investissement 5 036 112,23 € 6 099 571,06 € 1 063 458,83 € 
Total 14 760 036,04 € 16 442 170,33 € 1 682 134,29 € 

Par 95 voix pour et 6 contres (MM. Boucher, Breteau, Compagnon, Roullé, Mmes Id 
Ahmed, Jehanno) 

Budget annexe "Transports Urbains"     
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  194 557 347,79 € 269 640 627,98 € 75 083 280,19 € 
Investissement 245 551 852,45 € 239 426 952,00 € -6 124 900,45 € 
Total 440 109 200,24 € 509 067 579,98 € 68 958 379,74 € 

Par 95 voix pour et 6 contres (MM. Boucher, Breteau, Compagnon, Roullé, Mmes Id 
Ahmed, Jehanno) 

Budget annexe "Assainissement collectif"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  1 482 822,88 € 11 445 029,99 € 9 962 207,11 € 
Investissement 2 814 944,86 € 1 965 019,54 € -849 925,32 € 
Total 4 297 767,74 € 13 410 049,53 € 9 112 281,79 € 

Par 100 voix pour et 1 contre (M. Breteau) 

Budget annexe "Régie assainissement collectif"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  29 257 420,85 € 39 139 112,34 € 9 881 691,49 € 
Investissement 26 413 412,87 € 30 011 384,45 € 3 597 971,58 € 
Total 55 670 833,72 € 69 150 496,79 € 13 479 663,07 € 

Par 100 voix pour et 1 contre (M. Breteau) 

Budget annexe "Régie assainissement non collectif"   
  Dépenses Recettes SOLDE 
Fonctionnement  249 119,01 € 611 132,58 € 362 013,57 € 
Investissement 822,00 € 37 295,08 € 36 473,08 € 
Total 249 941,01 € 648 427,66 € 398 486,65 € 

Par 100 voix pour et 1 contre (M. Breteau) 
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Publiée conformément aux dispositions des articles L 5211-1, L 2121-25, et L 2131-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales sur le site metropole.rennes.fr. 

Le Secrétaire de séance, 
 
 

#signature2# 
 
 

Olivier DEHAESE 

Pour la Présidente et par délégation, 
La Directrice Générale des Services, 

 
#signature1# 

 
 

Laurence QUINAUT 
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